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Chambre des Représentants. 

'SESSION DE 184<.l - 1843. 

- 
PROJET DE LOI ayant poitr httt d'asswrer l'eœéoittion régulière et uni 

forme da la loi' électorale du, 3 mars 1831 (1). 

= 

AIEllDEMENTS ADOPTÉS Al PREIIER VOTE (2). 

ARTICLE PllElllU, 

La disposition suivante est ajoutée au n° 3 de l'art. 1 cr de la loi électorale dL1 

3 mars 1831 : 
" Les centimes additionnels perçus sur les contributions directes, au profit 

>) des provinces ou des communes, ne sont point comptés pour former le cens 
" électoral. » 

A11T. '.2 d-u projet de la section centrale. 

L'art. 3 de la loi électorale du 3 mars 1831 est remplacé par l'arlide suivant : 
<c Les contributions et patentes ne sont comptées à l'électeur qu'autant qu'il 

» a payé le cens en impôt foncier, l'année antérieure 1 ou bien en impôts directs 
i> de quelque nature que ce soit, pendant chacune des deux années antérieures. 
1> Les redevances sur les mines sont asaimilées à l'impôt foncier. 

>) Le possesseur à titre successif est seul excepté de ces conditions. 
n En cas de mutation d'immeubles, les contributions dues à partir du jour 

» où la mutation a acquis date certaine, sont comptées à l'acquéreur pour la 
» formation du cens électoral. " 

(') Pr-ojet de loi et annexes, n° 116. 
Bapport , n• loO. 
A mendements , n"' Hm, 163, l 60, 168 et 171 • 

(2) Les amendements sont imprimés en caractères ualique», 
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Arn. 3 d1b projet dit Gouvernement. 

L'article n de la loi électorale du 3 mars 1831 est remplacé par la disposition 
suivante : 

cc Ne peuvent être électeurs 1 ni en exercer les droits 1 les condamnés à <les 
>i peines afflictives ou infamantes; ceux qui sont en état de faillite déclarée ou 
>i d'interdiction judiciaire, ou qui ont fait cession de leurs biens 1 aussi long 
)) temps qu'ils n'nnt pas payé intégralement leurs créanciers; les condamnés 
>i pour vol, escroquerie, abus de confiance 0L1 attentat aux mœurs ; les incli 
)> vidus notoirement connus comme tenant maison de débauche et de presti 
)) turion. n 

ART. 4 du pt•oJet de la, section centrale. 

L'art. 7 <le la loi électorale du 3 mars 1831 est abrogé et remplacé ainsi qu'il 
suit : 

cc Les colléges des bourgmestres et échevins feront, tous les ans, du ter au lv 
)) a vril , la révision des listes des citoyens de leurs communes qui, d'après la 
)) présente loi, réunissent les conditions requises pour être électeurs. 

» Un double des rôles , certifié conforme par le receveur et vérifié par le 
)) contrôleur des contributions directes, sera remis à cet effet, avant le lei 
)) avril , aux colléges des bourgmestre et échevins; ce double sera délivré sans 
J> frais. )i 

ART. 5 du projet de ln section centrale. 
L'art. 8 de la loi électorale du 3 mars 1831 est abrogé et remplacé par les dis 

positions suivantes : 
c, Lesdits colléges arrêteront les listes et les feront afficher pour le premier 

)} dimanche suivant. Elles resteront affichées pendant dix joµrs et contiendront 
)> invitation aux citoyens qui croiraient noir des réclamations à former, de 
)) s'adresser, à cet effet, au collége des bourgmestre et échevins, dans le délai 
)> de quinze jours. à partir de la date de l'affiche, qui devra indiquer le jour où 
)) ce délai ex pire. 

» La liste contiendra, en regard du nom de chaque individu inscrit , le lie·u et 
>i la date de sa naissance, la date de sa grande naturalisati'on., a'i1 y a lt'eu, .J 
>, l'indication du lieu où il paye des contributions jusqu'à concurrence du cens 
>, électoral~ et de la nature de ces eontributùms ! en les distinguant en trot« oaté 
,l gori'es, savot'r : 1 ° la contrlbutt'on fonotêre, 2° la contribution personnelle; 
» 3° les patentes. $il y a des réclamations auxquelles le collége des bourgmestre 
,1 et échevins refuse de faire droit, les réclamants pourront se pourvoir à la 
n députation permanente du conseil provincial. » 

A 11T. 6 di, projet de la section centrale. 
L'article 9 de la loi électorale du 3 mars 1831 est abrogé et remplacé atnsr 

qu'il suit : 
(( Après l'expiration du délai fixé pour les réclamations, les listes 1 le double 

>> des rôles 1 certifié par les receveurs et vérifié par les contrôleurs, ainsi que 
>> toutes les pièces au moyen desquelles les pe1·sonnes inscrites auront justifié 
,) de leurs droits 1 ou par suite desquelles des radiations auront éLé opérées, 
>) seront envoyés , dans les vingt-quatre heures, au commissariat du district. 

» Un double <le la liste sera retenu au secrétariat de la commune. 



( 3 ) 

» Chacun pourra prendre inspection des I istes , tant au secrétarint de la corn 
~) mune qu'au corn missnriat du district: 

}) Chacun pourra aussi prendre inspection du double des rôles et des autres 
» pièces mentionnées ci-dessus. 

>> Le commissaire du district fera la répartition des électeurs en sections, s'il 
,1 y a lieu? conformémcnl à l'art. 19 de la présente loi.,, 

Aar. 7 dit projet de la eeouon. centrale (1). 

Le § 2 de l'art. 12 de la loi électorale <lu 3 mars 1831 est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes : 

<c Tout individu jouissant des droits civils el politiques pomra, dans les dix 
" jours au plu« tard à pari i1· Je la reoeptùn: de la liste au oommissariat de 
>) distriot , réclamer auprès de la députation permanente contre chaque inscrip- 

(1) B/Jd11clion du burea« de la Chambra, 

ARr, 7. 

Le ~0 § de l'article 12 de ln loi électorale du 3 mars 1831 est abrogé et remplacé par les dispo 
si lions suivantes: 

" Tout individu jouissant des droits civils et politiques, ainsi que le commissaire clu district Ameudements de 
. d' Il' l d d I l O . , . d l é . d f t. IDIII Meroit•r D'lhrnrt 

li ag1ssant o111ce, pourru, mi pus tar ans es JOllrS u partir e a 1· cepliori o a iste au et i§ 1 et 2 du projet 
,, comniissariut de àisl1'ict, interjeter appel auprès de la députation permanente contre chaque de li, section e cn 
" inscription ou radiation indue. L'a ppelant joindra ~, sa réclamation les pièces ci l'appui, ainsi tre le 
li que la preuve qu'elle a été par lui notifiée à la partie intéressée, laquelle aura 10 jours pour 
" y répondre, :i partir de celui de la notification. 

11 L'exploit de notiûcation , en. cas cl'appel it~lerjeté d'offece, sera dispensé du droit de timbre Projet du Gouvcr- 
. ' · 1 ] · I 1 · · fi ' d' ·" l' t· 1 "'l , 1 t 2 l 11c111ent et rlo la sec- " et enregistre gratis, et es sa aires tes uussiers seront rxes apri;s ai• 1c e 1 , n" e , ( u tron centrale. 

" décret <lu 18 juin 1811. 

" La réception de la liste sera constatée pu un récépissé délivré par le commissaire du dis- Amendement~ d,, 
,, trict ; ce récépissé sera transmis au co llége des bourgmestre et échevins dans les :24 heures de M_ !c nliniscltrc ~~c 1'111• 

teneur et c ,t1. Dcl- 
11 l'arrivée de la liste au commissariat, li en sera fait immédiatement mention Jans un registre fo,6o. 
i, spécial, coté et paraphé p:u le arcffier provincial. 

" Dans tous les ms 01\ l'appel sera formé du chef de radiation indue, l'appelant fera déposer Anicmlernent 110 
" au secrétariat de la commune où l'intimé a son domicile, et dans les 24 heures à partir de la l\l. !lercier. 
" notiflcution , une expédition clcs pièces relatives à l'appel, 

" Le collége des bourgmestre et échevins fera i mmédiaternent afficher, dans la forme pres- Amendement d e 
» crite pom• la pubhcat ion des listes ordinaires et des listes supplémentaires , les noms des in- M Mercier. 
,, timés du chef de radiation indue. Les noms rcsteron t afllchcs pendant 8 jours. Chacun pourra 
,. prendre inspection (les pièces relatives à l'uppel , au secrétariat de la commune. To11t individu 
,. jouissant des droits civils et politiques pourra , dans les ll jours à dater Je l'affiche des noms, 
" intervenir dans l'instance d'appel. L'intervention sera notifiée aux intéressés, ,. 

Article 1wu-veau à placer entre le~ ar-ticles 7 et 8 d1> projet de la aectùm cmtrale. 

La disposition suivante est insérée à l'article 1$ de la loi électorale du S mars 1831 entre le 
premier et le second paragraphe. 

« En cas de parhge des voix sur un appel , si les membres absents de la députation perma 
" nente sont empêchés, ou si, à la séance suivante, ils ne se présentent pas, ou si Je partrige 
,, se reproduit, on assumera, pour vider le part-13e, un conseiller provincial, d'après l'orclrc 
,, d'inscription au tableau, en commençant par le plus àgé. » 
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)) Lion Olt radial ion indue; il joindra à sa réclamation la preltVe qu'elle a été 
,, par lui notifiée à la partie intéressée , laquelle aura dix jours pour y répondre 
" ft partir de celui de la notification. 

» le comsruesaire de clù;tri'ct pourra J d' o(!ice J dans les dia, j01ws do la récep- 
11 tion: rie la liete 1 interjeter appel, auprès de la députation permanenta, contre 
)) toute inscription ou, radiation. indues, mtJOl[Jnant les pièce» à l'appni, a,insz' 
)> que lo: prenve qit,'il n, dté notifié a la pa1·tie intérnssée, laquelle aura diafours 
)) pour .1/ répondre J d, parti« de la notificatt"on. 

n L'exploit de notification sera, dans cc cas, dispensé du droit de timbre 
" cl crweaistré gratis J et les salaires des huissiers seront fixés d'après l'art. 711 
}) n°" 1 et '.2 du décret du 18 juin 1811. 

n La rëoeptior: de la liste sera constatée pœr un récépissé dd[fr,rd prw le oom 
)J missaz're de d1:strict j ce récépissé sera transmis a l'tuiministratior; commu 
)> na le ({anr; les 1Jin9t-guah·e heu rel! de l'arriut!e de la liste au comnii.i;.1a..1·ùit. 

)) il en sera fait immédiatement mention dans un reqistre spécial) ootd et 
)) paroph épar le greffier prooincial . 

)) Dan« tous les cas 011. l'appel sera formé du, ohe]' de mdiatt'on indue, îappe 
n lard [èra déposer· au. seorétarïat de la commune où l'i'nt·ùné a son donuoile , et 
" da11s les vùigt-quat·re heures <t partir de la notification, une eœpédi·ti'on des 
)1 pièolJS relatives a l'appel. 

)> 1.~admi"nùtratiott communale fe1·a irmnédi"atement alficlier·, dans la forme 
" p1·esor-ite pour la publication des Uste,, ord·i'na·ù·es et des listes suppldrnentafres, 
,i les noms des i'nt-imés dit chef de radiation indue; les noms resteront nf/iohés 
)> pendrnit h1titJours. 

,1 Cl, acw1. pou'rra prendre in.~pection des pièce« 'relatives d l'appel) <tu secrc 
» taruü de la oommune. 

)> Tout i'ndivi'du,.foui'ssant des drot"ts ci'viës et poli'tùf1WS pourra, dans les hui't 
" .fo1us a dater de l'al1iche des noms, intervenir dans l1instance d'appel. L'ln» 
n teroention. sera noti'fide au» intdressés. 

)J .E-7i cas de pa,1·ta9e des voi» sur un. appel, si les membres absents de la 
n ddptttcii'ion permœnent» sont empêcl,és ou, si', a la seonoe swt"vante, 'lÏs ne se 
)) presentent pas, ou si· le partage se reproduü, on assumera J poier vider le par 
)> tnye., v:n conseillor prooinoial; d'apres l'ordre d'inscription au. tableau , en 
>) commençan» par le plus âgé. >) 

ART. 8 (7 du projet du Gouvernement). 

L'aoont-dernie» parag,raphc de l'art. 14 de la loi électorale du 3 mars 1831 
est abroq«, et remplace par les dispositions suioantcs : 

« Le 3ou-verneur pourra de même se pourvoir en cassation I dans le délai de 
)> 10 jours I à partir de la décision de la députation permanente. 

>i La déclaration du pourvoi sera faite en personne pa1· le gouverneur ou 
» son délégué , à la secrétairerie du conseil provincial , et les pièces seront en 
i, voyées immédiatement au procureur-général près la Cour du Cassation. Le 
>) pourvoi sera notifié dans les cinq jours ù la partie intéressée. L'exploit sera 
)) dam cc cas dispensé du droit de timbre et enregistré t;ratîs, cl les salaires 
)) des huissiers seront fixés d'après l'art. 711 n°~ l et 2 du décret du 18 juin 
i> 1811; il sera p1·océdé sommairement et toutes affài'res cessantes} acec eœenip~ 
)) tien cl-tJr; frais de timbre) d'enregistrement 7 d'amende et d'indemnùés, >> 
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A11.T. 9 (H du, projet du Gouoernement ). 

Le § 2 de l'art. 18 de la loi du 3 mars 1831 est abrogé i et remplacé par la 
disposition suivante : 

« Les opérations électorales commenceront à neuf heures du matin , si l'élec 
» tion se fait du }er mai au Ier octobre, et à dix, 8\ elle se fait à d'autres 
>) époques. » 

ART, 10 du prqjet de la seotùm centralo, 

Est insérée entre l'avant-dernier et le dernier parag1·aphe de l'art. 19 de la loi 
électorale du 3 mars 1831 la disposition suivante : 

« li sera assigné à chaque section un local distinct. L'on pourra, si le nom 
,> bre dos sections l'exige , eu convoqucl' deux I mais en aucun cas plus de 
,> trois, daus dei; salles faisant. partie d'un même bâtiment. n 

ART. 11 ( 10 dit projet du, Gou1llwnoment ). 

La disposition suivante est insérée à la suite de l'art. 19 de la loi électorale 
du 3 mars 1831 

<c Tout individu qui i le jour de l'élection. aura causé du désordre ou pro 
i, voqué des rassemblements tumultueux 1 soit en acceptant , porlanti arborant 
)l ou affichant un signe Je ralliement, soit <le toute autre manière, sera puni 
" d'une amende tic iSO à 500 francs i et 1 en cas d'insolvabilité 1 d'un empri 
>> sonnement <le 6 jours à un mois. )> 

AB.T. 12 dit prqjet de la section centrale. 

Le § l de l'art. 20 de la loi électorale du 3 mars 1831 sera rddigé en ces 
termes : 

<c Les quatre plus je1t-nes conseillers communaux du ohef-lûm sont scrnta 
>) teurs , a oondition q1t'ils soient ëleoteurs, >J 

Le dernier paragraphe de l'art. 20 est remplacé par les dispositions sui 
vantes : 

« Sont appelés auo: fonctions de sorutateurs , da ns les bnreauœ de section: 
1> les bourqmestres et les membres des conseils commumauot des communes (01·- 
1> 'litant chaque seotion , à condition qu'ils soient éleote1u·s. 

J> Qm:nzeJowrs au, moins avant l'dleotùm , le 9ou11erneu,· transmettra au pré 
» -,ident du. tribunal de Ire instance usie liste indiquant pour chaque section 
» dleotorale , le nom, le domicile et l'âgo des hou,rg1nest1·es et des membres des 
n conseils comuncnaue des communes composant cette section. et qu1: sont dlec- 
1> teurs . L'i:nscripti·on sera fm'.te d'apres l'dye, en cornme'l'içamt pa1· les plus 
>1 jeunes. 

» Le président du tribunal, 10 jours au moins avant l'élection, convoquera 
>> les présidents des sections; ceux-ci inviteront sans délai les fonctionnaires 
>> portés en tète de la liste, à venir au jour de l'élection remplir les fonctions 
,> de scrutateurs, savoir : les quatre premiers inscrits 1 comme titulaires, cl les 
» quatre qui suivent ceux-ci, comme suppléants. 

,, Le scrutateur ainsi désigné comme titulaire ou comme suppléant . sera 
» tenu I en cas d'empêchement, d'en informer, tians les 48 heures, le président 
,> de la section. 
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>> La composition des bureaux sera rendue publique trois jours au moins 
>1 avant l'élection. 

,, Si, à l'heure fixée pour l'élection, tous les scrutateurs ne sont pas présents, 
,) le président complétera le bureau d'office parmi les présents. en se confor 
n ruant aux dispositions qui précèdent. 

» Le secrétaire sera nommé par chaque bureau parmi les électeurs présents.» 

A111•, 13 ( 12 du projet du Gouvernement). 

Le dernier paragraphe de l'art. 21 de la loi électorale du 3 mars 1B3 l est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

<c S'il y a plusieurs sections 1 les suppléants du juB'e de paix 1 par rang d'an 
,i cienneté , ou, à leur défaut 1 les personnes désignées par le juue de paix 1 les 
>) président. 

>> Seront, en outre, observées les dispositions de l'article précédent relatives 
>> à la formation des bureaux, les obligations imposées au président du tri 
>i bunal de 1re instance devant être remplies par le juse de paix ou par celui 
>> qui le remplace, en qualité de président <lu bureau principal, et les obliaa 
>1 lions des présidents de section par ceux qui sont appelés ou désignés pour 
>i remplir ces fonctions. 11 

A IIT. 14 die prqjet de la section centrale. 

Sont ajoutées à la suite du dernier paragraphe de l'art. 22 de la loi électo 
rale du 3 mars 1831 les dispositions suivantes : 

<c Quiconque n'étant ni' électeur> ni· membre du bureau J entrera pendant les 
>i opëratioru électorales dans le local de l'une des seotùms , sera p1ini d'wne 
» amende de 50 à 500 francs. 

}> Lorsque, dans le local où se fait l'élection, l'un ou plusieurs des assistants 
n donneront des si&nes publics, soit d'approbation , soit d'improbation , ou 
n exciteront du tumulte de quelque manière que ce soit, le président les rap 
n pellera à l'ordre. S'ils continuent, il sera fait mention de l'ordre dans le 
)1 procès-verbal, et sur l'exhibition qui en sera faite, les délinquants seront 
>1 punis d'une amende de 50 à 500 francs. 

)) Toute distribution ou exhibition d'écrits ou imprimés i·n.ju1•-,;euœ ou ano 
)> nymes, de pamphlets ou caricatures dans le local où se fait l'élection, est 
>J interdite sous peine d'une amende de 50 à 500 francs. 

n Les présidents sont chargés de prendre les mesures nécessaires pour assurer 
>l l'ordre et la tranquillité aux abords des sections et de l'édifice où se fait 
>> l'élection. » 

ART. lo ( 14 du projet du Gouvernerr.ent). 

La disposition suivante est ajoutée, comme troisième paragraphe ~ à l'art. 23 
de la loi électorale du 3 mars 1831 : 

<< Tout électeur, membre d'1.tn bureau , votera dans la section. oit- i'l sùfge. 11 
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A.RT. 16 du. prqjet de la section. centrale. 

L'article 24 de la loi électorale du 3 mars 1831 est abrogé 1 et remplacé ainsi 
qu'il suit : 

<( Lorsqu'un collège aura à élire le même jour des sénateurs et des repré 
» sentants , les suffrages seront donnés aux uns et aux autres par un seul hui 
>> letin. 

» Il en sera de même au second scrutin ~ s'il y a lieu. 
,> A ddfaut de désignae-,:on~ spéciale«, le premier ou les premiers noms , 

>) fu,'lqu'a oonourrence tlu. nombre de sénateurs à éli"rc, sont attrihieés a l'ëleo 
)> tùm. de oeue-ci, 

>> Si· les noms sont éori·es su.r plusieurs colonnes, san« qtt't:l y a·t't de ddsfgna 
» tions spéoiales , les premiers noms sont ceuœ de la première colonne , et ainsi 
n de suite, 

>> Le bulletin. qw,: ne contiendra de suffrages valables qite pour l'éleoti·on de 
>) membres de l'une des Ohambres , n'entrera point en compte, afin, do ddter 
)) miner le nombre des votants pou,r l'éleoti'on des membres de l'autre Chombre, )) 

Al\T. 1'7 (15 du projet d-u Gouvernement). 

Est insérée à l'art. 25 de la loi électorale du 3 mars 1831 , et comme premier 
paragraphe, la disposition suivante : 

« L'appel des électeurs sera fait en commençant, au 1 or scrutin, pu ceux des 
>) communes les plus rapprochées, et au 2e, par· ceux des communes les plus 
n éloignées. >> 

DISPOSITI01'S 'l'RA1'S11'01R.ES. 

ART, 18 (16 du projet die Gouvernement). 

L'art. 2 de la présente loi est applicable à la formation des listes électorales 
de l'année 1843. 
Pour la formation des listes de l'année 1843., les rôles pourront être remis en 

original au oollége des bourgmestre et échevins ; il en sera donné récépisse; im 
médi'atement apres la clôture de ces listes, ces rôles seront transmt'a au, commis 
aaire de dù1trict et resti'tués par celui-ci, aprèe l'eœpirauon die délai d'appel, 
aux reoeoeurs des contrilnuions. La députation permanente, saisie d'un appel, 
poiw,-a, pour chaque réclamation, demander la productùn« du rôle. 
les listes de l'anwfe 1843 pourront être formées d'après le modèle en -usage, 

eaus indiquer séparément les diceree« natures de cont1·ibu.tions. 

AII.T. 19 (-nouveau). 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa promulqauon: 


